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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

Après le septième alinéa du I de l’article L. 441-6 du code de commerce, est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :

« Pour les produits alimentaires, le barème des prix unitaires doit prendre en compte un ou plusieurs 
indicateurs publics de coûts de production en agriculture et un ou plusieurs indices publics des prix 
des produits agricoles ou alimentaires publiés par l’Observatoire de la formation des prix et des 
marges des produits alimentaires. Les modalités de prise en compte des coûts de production dans les 
conditions générales de vente et la liste des produits concernés sont fixées par décret en Conseil 
d’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre réellement efficace le système des négociations commerciales en 
deux temps, à savoir d’abord entre producteurs et transformateurs puis entre transformateurs et 
distributeurs.

La prise en compte d’indicateurs de coût de production et de prix sur les marchés dans les 
Conditions Générales de Vente que les industriels proposent aux distributeurs serait prévue grâce à 
la modification de l’article définissant les conditions générales de vente.

La répercussion de la négociation ayant lieu à l’amont serait effective grâce à l’intégration des 
mêmes indicateurs dans les contrats conclus à l’aval de la chaîne alimentaire, notamment entre 
industriels et grande distribution.
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Cela représente en réalité un moyen de prendre en compte les éléments économiques liés à l’amont 
agricole dans les négociations commerciales « aval » dont ils sont actuellement la variable 
d’ajustement.

Les modalités de prise en compte des coûts de production dans les Conditions Générales de Vente 
et la liste des produits concernés sont renvoyées à un décret en Conseil d’État.


